
 

Communiqué de presse 

 

Union Professionnelle du Crédit 
Rue d'Arlon 82 - 1040 Bruxelles | http://www.upc-bvk.be 
T + 32 2 507 68 11 | F + 32 2 888 68 11 

 

0.14 

En 2011, les crédits verts propulsent le marché 
hypothécaire à un niveau sans précédent 

Bruxelles, le 7 février 2012  

 

Les principales constatations pour l’ensemble de l’année 2011: 
 
En 2011, l’octroi de crédits hypothécaires a atteint un niveau sans précédent, tant en ce 
qui concerne le nombre de crédits octroyés (325 000 crédits, soit +18%) que le montant 
sous-jacent de ces crédits (plus de 27 milliards EUR, soit 4,1%). Le record de 2010 est donc 
dépassé.  
 
C’est surtout sous l’impulsion des crédits à la rénovation (133 000 contrats, soit une 
hausse de 54%) que le marché hypothécaire a si fortement progressé en 2011. On a par 
ailleurs également noté un record du nombre de crédits pour l’achat d’un logement (113 000 
contrats, soit +3%). 
 
Si le nombre de demandes de crédit a été plus élevé en 2011 qu’en 2010 (+8,7%), le 
montant correspondant a toutefois baissé de 1,2%.  
 
Le montant moyen emprunté pour l’achat d’un logement avoisine les 133 000 EUR. Le 
montant moyen emprunté pour l’achat d’un logement avec rénovation a augmenté jusqu’à 
environ 155.000 EUR.  
 
Les emprunteurs optent principalement pour un taux fixe : fin 2011, 9 crédits sur 10 étaient 
octroyés à taux fixe. 
 

 

Les principaux constats pour le quatrième trimestre 2011 : 
 
Pour le nombre de crédits octroyés, une progression de 24,5% a été notée pour le 
quatrième trimestre de 2011 par rapport au trimestre correspondant de l’année précédente. 
Concernant le montant sous-jacent, l’augmentation a été moins prononcée : + 2,5%. 
 
Durant le quatrième trimestre de 2011, les demandes de crédit ont augmenté de 9% par 
rapport au trimestre correspondant de 2010, En termes de montant, on enregistre cependant 
une baisse de près de 3%.  
 
Un nombre record de crédits de rénovation (± 46 400) et de crédits pour l’achat d’une 
habitation (± 31 700) a été octroyé, ainsi qu’un nombre élevé de crédits à la construction 
(± 10 300). 
 
Neuf crédits sur dix étaient octroyés à taux fixe. 
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Les constatations ci-avant découlent des statistiques relatives au crédit hypothécaire 

publiées ce jour par l’Union Professionnelle du Crédit (UPC)1.  

 

Tendance en janvier 2012 

 

Les chiffres du baromètre du crédit hypothécaire2 font état d’une diminution des 

demandes de crédit en janvier 2012 (-19% par rapport à janvier 2011, le montant 

correspondant étant d’un peu moins de 5% plus bas). 

 

En janvier 2012 moins de crédits ont été contractés (-34% par rapport à janvier 2011, le 

montant correspondant étant 27,5% plus bas).  

 

Cette tendance à la baisse s’explique par la fin de la mesure en faveur des crédits verts, 

dont le consommateur ne bénéficie plus depuis le début de cette année. 

 

  

                                                

1 Les 59 membres de l’UPC représentent ensemble environ 90 % du nombre total de nouveaux crédits hypothécaires octroyés (ce que l’on 

appelle la production). Extrapolé à l’ensemble du marché du crédit hypothécaire, l’encours total de crédit hypothécaire avoisine actuellement les 

174 milliards  EUR. 

2 Afin d’assurer un suivi plus rapide de l’évolution du crédit hypothécaire, l’Union Professionnelle du Crédit (UPC) établit depuis début 2009 un 

baromètre du crédit hypothécaire. Ce baromètre fournit à l’entame de chaque mois l’évolution, en nombre et en volume, des crédits 
hypothécaires nouvellement demandés et octroyés au cours du mois précédent, par rapport au mois correspondant de l’année précédente. Les 

pourcentages indiqués ci-dessus représentent environ 80 % du marché des crédits hypothécaires.  
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Graphiques 

 

Les demandes de crédit ont progressé de 9% au cours du 

quatrième trimestre 2011 
 

Pour le dernier trimestre de 2011, on note une progression de plus de 9 % des 

demandes de crédits hypothécaires par rapport au trimestre correspondant de l’année 

précédente, pour un montant total toutefois inférieur de près de 3 %.  

 

Ce recul en termes de montant est constaté pour le troisième trimestre consécutif. La 

progression du nombre de demandes de crédit au cours du dernier trimestre est 

intégralement imputable à l’arrivée à leur terme d’un certain nombre de mesures 

gouvernementales et de déductions fiscales. 

 
 

 

 
S o u r c e  :  U P C  

 

Augmentation de plus de 24% des crédits octroyés au cours du 

quatrième trimestre 2011  
 

L’arrivée à son terme de la mesure gouvernementale relative au crédit vert avec 

bonification d’intérêt, l’annonce de l’arrêt de la déductibilité fiscale de la plupart des 

investissements en économie d’énergie et l’instauration de la TVA sur les frais de notaire ont 

poussé de nombreux consommateurs à vouloir clôturer leur crédit hypothécaire avant la fin de 

l’année encore.  

 

Ainsi, au cours du dernier trimestre 2011, on constate que, si l’on exclut les refinancements, 

plus de 24% de crédits hypothécaires supplémentaires ont été octroyés par rapport à la 

période correspondante de 2010, alors que le montant total n’a quant à lui augmenté que de 

2,5%. 
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S o u r c e :  U P C  ( c e s  c h i f f r e s  n e  r e p r e n n e n t  p a s  l e s  r e f i n a n c e m e n t s )  

 

Le nombre de crédits à la rénovation  et de prêts pour l’achat d’un 

logement atteint un niveau record au quatrième trimestre 2011  

Au cours du quatrième trimestre 2011, tant les crédits à la rénovation que les prêts pour 

l’achat d’un logement ont atteint un niveau sans précédent. Le nombre de crédits à la 

construction a lui aussi atteint un niveau exceptionnellement élevé. 

Le record du nombre de crédits à la rénovation enregistré au deuxième trimestre 2011 

(33.500) a été largement dépassé. En effet, plus de 46.000 crédits à la rénovation ont été 

octroyés, soit une augmentation de près de 40% par rapport au deuxième trimestre. 

Le nombre de prêts pour l’achat d’un logement a également atteint un niveau exceptionnel 

au 4e trimestre (près de 32.000 contrats, un nouveau record), tout comme le nombre de 

crédits à la construction (plus de 10.000).  

 

 
Source : UPC 
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Le montant moyen d’un crédit hypothécaire pour l’achat d’un 

logement atteint près de 133 000 EUR  
 

Pour toute l'année 2011, on constate une légère progression du montant moyen d’un crédit 

pour l’achat d’un logement, qui atteint près de 133 000 EUR.  

 

Le montant moyen pour l’achat et la rénovation d’une habitation n’a cessé d’augmenter 

depuis début 2009 et représente aujourd'hui plus de 155 000 EUR.  

 

 

 
S o u r c e  :  U P C  

9 crédits sur 10 sont des crédits à taux fixe 

 

La tendance constatée au cours des trimestres précédents se confirme pour le quatrième 

trimestre 2011 : les emprunteurs privilégient à nouveau le taux fixe. Neuf crédits sur dix 

ont été octroyés à taux fixe. 

 

 

Source: UPC 

 

Trimestre Achat Construction Rénovation Achat + 
Rénovation 

Autre 
but 

Refinan- 
cement 

2010 Q 1 126.292 123.395 34.158 145.514 69.407 128.280 
2010 Q 2 129.303 114.910 31.340 147.507 65.636 122.539 
2010 Q 3 132.097 113.820 31.004 153.332 70.392 129.768 
2010 Q 4 131.569 111.507 28.491 151.365 69.732 130.691 
2011 Q 1 130.791 104.820 30.494 149.431 73.878 130.639 
2011 Q 2 131.122 103.597 27.448 152.343 72.748 128.813      
2011 Q 3 134.219 106.176 25.769 155.644 72.378 119.574  
2011 Q 4 132.853 96.454 23.897 155.587 61.320 119.360 
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L’écart entre le taux variable annuel et le taux fixe a encore diminué en 2011 et la 

situation s’est même inversée récemment : le taux variable annuel dépasse le taux fixe 

de 0,1% environ (l’écart maximal était encore de 1,65% en septembre 2009, à l’époque à 

l’avantage du taux variable annuel).   

 

 
                      Source : taux d’intérêt sur prêts en euros aux ménages – Nouveaux contrats (Belgostat – BNB) 

L'octroi de crédit hyptohécaire atteint un niveau sans précédent en 

2011 
 

Un regard sur les années écoulées nous amène à constater que le nombre de crédits 

hypothécaires octroyés n’a jamais été aussi élevé. Au total, plus de 325 000 contrats de 

crédit hypothécaire ont été conclus en 2011 pour un montant dépassant les 27 milliards 

EUR. 

 S o u r c e :  U P C  
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Plus d’informations  
 

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à prendre contact avec Mme Pamela 

Renders, porte-parole de Febelfin (02 507 68 31 – 0477 39 99 79 – pr@febelfin.be). 

 

L’ensemble des statistiques en matière de crédit hypothécaire (2000– 2011), ventilées selon 

la destination et le type d’intérêt, sont disponibles sur le site de l’UPC (www.upc-bvk.be) 

sous la rubrique « statistiques ». 

 

 
 
UNION PROFESSIONNELLE DU CREDIT  
L’Union professionnelle du Crédit (UPC) est membre de Febelfin.  
 

FEBELFIN  
Febelfin, la Fédération belge du secteur financier, a été créée le 28 mars 2003. Les cinq associations constitutives sont l’Association belge des 
banques (créée en 1937) et des sociétés de bourse (ABB), l’Association belge des Asset Managers (BEAMA), l’Union Professionnelle du Crédit 
(UPC), l’Association belge des membres de la Bourse (ABMB) et l’Association belge de Leasing (ABL), auxquelles s’ajoutent quelques membres 
associés au statut particulier. Début 2012, Febelfin et ses membres représentent 243 institutions financières en Belgique. Ils procurent ensemble 
plus de 100.000 emplois directs et plus de 100.000 emplois indirects.  
 
L’union des forces de ces associations au sein d’une fédération les chapeautant est un fait unique dans l’Union européenne. Febelfin constitue le 
représentant par excellence du monde financier belge tant au plan national qu’international. Febelfin relève le défi de remplir un rôle important en 
tant que “shared voice” du secteur et conciliateur entre ses membres et différentes parties aux niveaux national et européen : décideurs 
politiques, autorités de contrôle, fédérations professionnelles et groupes d’intérêts.  
 
La fédération assure le suivi des tendances et évolutions et aide ses membres à adopter les positions adéquates. Avec eux, Febelfin oeuvre, par 

le biais des communiqués et des prises de position, à défendre les valeurs du secteur : service au client, confiance et transparence, dynamisme 

et proactivité. 
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